
 
 

 

ORDRE DU JOUR 

ASSEMBLÉE DU 3 JUIN 2021 

 
 

1. Adoption de l'ordre du jour 

| 

 

2. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 06 mai 2021 

| 

 

3. Rapport du vérificateur externe et dépôt des états financiers 

| 

 

4. Faits Saillants du rapport financier 2020  

| 

 

5. Loisirs 

| 

 

a) Rapport de la Directrice du service des loisirs 
 

 

b) Aquado: Offre de services 
 
 

c) Fête nationale: Spectacle 

| 

 

6. Rapport du Directeur du service de Sécurité incendies 

| 

 

7. Rapport de la responsable de l'urbanisme 

| 

 

8. Travaux publics 

| 

 

a) Rapport du Directeur des travaux publics 
 
 

b) Achat Alufer: Assainissement des eaux usées 

| 

 

9. Comptes à payer (Municipalité) 

| 

 

a) Comptes à payer pour le mois de juin 2021 
 

 

b) Comptes payés durant le mois de mai 2021 

| 

 

10. Comptes à payer (Factures) 

| 

 

a) Réhabilitation environnementale des sols: Règlement d'emprunt #435  
 

 

b) Reconstruction de la piscine extérieure et du bâtiment de service: Règlement d'emprunt 

#436  
 
 

c) Programme TECQ 2019-2023: Règlement d'emprunt #440  
 
 

d) Aztechnologie inc.  
 

 

e) Signalisation Kalitec inc. 



 

 

 

 

 

 
 

 

 

| 

 

11. Centre Sportif Régional Groupe DPJL: Remboursement ordures, recyclage et déneigement 

| 

 

12. Nomination vérificateur pour 2021 

| 

 

13. Adoption du règlement #438-1 (Gestion contractuelle) 

| 

 

14. Avis de motion: Règlement # 430-2 (Enlèvement des résidus domestique) 

| 

 

15. Mise à jour et renouvellement de l'entente pour la fourniture de services de la part de la 

municipalité de Napierville relative au partage des coûts d'immobilisation et d'exploitation des 

ouvrages intermunicipaux d'interception et de traitement des eaux usées envers la municipalité 

de Saint-Cyprien-de-Napierville 

| 

 

16. Rénovation: Hôtel de ville 

| 

 

17. Site web: Offre de services 

| 

 

18. Varia 

| 

 

19. Public: Période de questions 

| 

 

20. Levée de l'assemblée 

| 

CONSIDÉRANT les directives de la Santé publique et du Gouvernement du Québec et que le Conseil 
municipal a l’autorisation de siéger à huis clos, prendre part, délibérer et voter par tout moyen de 
communication, les membres du conseil municipal de Napierville informent la population que le Conseil 
siègera à huis clos pour la séance ordinaire du 03 juin 2021. Si vous avez des questions, n’hésitez pas à 
nous les communiquer soit par courriel : jarchambault@napierville.ca ou par téléphone au 450-245-7210 
avant le 03 juin 2021 12h00 (Midi).  
 
Le public ne sera pas admis pour les prochaines séances, et ce, jusqu’à nouvelle ordre.  
 
Nous vous remercions de votre collaboration. 

 


